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Rapport de situation des Communautés européennes

Addendum

La communication ci-après, datée du 12 juillet 2001, adressée par la Délégation permanente
de la Commission européenne au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée
conformément à l'article 21:6 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Rapport de situation sur la mise en œuvre des recommandations et décisions concernant
le différend Communautés européennes – Régime applicable à l'importation,

à la vente et à la distribution des bananes

Les Communautés européennes continuent de travailler activement sur les instruments
juridiques requis pour la gestion des trois contingents tarifaires après le 1er janvier 2002, en parfaite
conformité avec la solution convenue d'un commun accord avec les États-Unis et l'Équateur (et
notifiée dans le document WT/DS27/58).

En particulier, les CE ont présenté, le 22 juin 2001, une demande de dérogation à
l'article XIII 1) et 2) du GATT, car cette dérogation est un préalable juridique indispensable à la
modification du Règlement (CE) n° 216/2001 du Conseil, à la fois pour réserver le contingent
tarifaire C aux bananes originaires des pays ACP pendant la période de transition et pour mettre une
quantité additionnelle de 100 000 tonnes de bananes à la disposition des fournisseurs NPF.

Il est regrettable que l'examen des demandes de dérogations au GATT présentées par les CE
ait été retardé.
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